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I. Caractéristiques du DTO 
(DTO.GEN.115)

I.1. Dénomination du DTO

Aéroclub du Bocage
Déclaration initiale du DTO en date du 23/12/2018
Accusé de réception en date du 09 janvier 2019, sous le numéro FR.DTO.348

I.2. Statut - règlement intérieur  - Kbis

Le DTO fonctionne sous le régime des associations régies par la loi du 1er juillet 
1901. Les statuts et le règlement intérieur du DTO « Aéroclub du Bocage » sont 
annexés au présent manuel.

I.3. Site principal

Le DTO « Aéroclub du Bocage » a pour site principal l'aérodrome de Mauléon – 
Bocage (code OACI : LFJB)

I.4. Sites additionnels

Le DTO « Aéroclub du Bocage » n'est pas présent sur des sites additionnels.

II. Autorité compétente 
(DTO.GEN.105)

DSAC Sud-Ouest
Aéroport Bloc Technique
TSA 95003
33688 MERIGNAC CEDEX
Mail : dsac-so-aviation-legere.ld@aviation-civile.gouv.fr

III. Activité 
(DTO.GEN.110)

Le DTO « Aéroclub du Bocage » exerce les activités suivantes :

Avion     :
 Formation théorique  pour LAPL(A) et PPL(A) ;
 Formation vol pour LAPL(A) et PPL(A) ;
 Formation aux qualifications de classe SEP (terre) ;
 Formation aux qualifications additionnelles : vol de nuit.

mailto:dsac-so-aviation-legere.ld@aviation-civile.gouv.fr


IV. Organigramme
(DTO.GEN.210)

Les réunions DTO regroupent à minima le Dirigeant Responsable, le Responsable 
Pédagogique et le Responsable Sécurité. Sont également invités à participer à ces réunions 
les instructeurs qui auraient une activité au sein de l’aéroclub (même si celle-ci n’entre pas 
dans le cadre du DTO, par exemple ULM), les vice-présidents de l’aéroclub et tout membre de 
l’aéroclub dont les compétences pourraient apporter un éclairage sur un des points évoqué en 
réunion.

Ces réunions ont lieu au minimum une fois par semestre et à chaque fois que des 
circonstances particulières l’exigent.

      



V. Encadrement 
(DTO.GEN.210)

 Représentant du DTO     :

M. Sébastien PELLETIER
42 rue de la Garenne 
79140 CERIZAY
Tél : 06 03 73 89 18
sebastien.pelletier.tp@wanadoo.fr

Remarque     : conformément aux exigences réglementaires de nomination, le représentant du 
DTO n'a pas été sujet à une limitation, une suspension ou une révocation de ses licences 
et/ou de ses qualifications, certificats ou autorisations dans les trois dernières années. De 
même, il n'a pas été délibérément responsable d'une non-conformité avec le règlement de 
base du parlement européen dans les trois dernières années.

 Responsable pédagogique     :

M. Frédéric BOISARD
25 avenue du Général de Gaulle
49360 MAULEVRIER
Tél : 06 17 30 84 81
boisard.frederic@free.fr

Remarque     : conformément aux exigences réglementaires de nomination :
 le responsable pédagogique n'a pas été sujet à une limitation, une suspension ou une 

révocation de ses licences et/ou de ses qualifications, certificats ou autorisations dans 
les trois dernières années. De même, il n'a pas été délibérément responsable d'une 
non-conformité avec le règlement de base du parlement européen dans les trois 
dernières années.

 le responsable pédagogique détient une qualification FI non restreinte et possède une 
expérience lui permettant de couvrir l'ensemble des activités du DTO (notamment au 
regard des formations délivrées, de l'environnement et de la taille du DTO, ainsi que 
des types d'appareils utilisés)

 Responsable pédagogique délégataire     :

Le DTO « Aéroclub du Bocage » n'a pas de responsable pédagogique délégataire.

Remarque : dans l'éventualité de la présence d'un responsable pédagogique délégataire au 
sein du DTO « Aéroclub du Bocage », il sera soumis aux mêmes exigences réglementaires de
nomination que le responsable pédagogique.

 Responsable sécurité     :

M. Luc ROTUREAU
2 La Poitevinière
79140 CIRIERES
Tél : 06 83 10 16 47
luc.rotureau79@gmail.com

mailto:luc.rotureau79@gmail.com
mailto:boisard.frederic@free.fr
mailto:sebastien.pelletier.tp@wanadoo.fr


VI. Responsabilités 
(DTO.GEN.210)

 Représentant du DTO     :

 Il veille à ce que le DTO et ses activités soient conformes avec les exigences
règlementaires applicables et avec sa déclaration.

 Il développe et établit une politique de sécurité qui assure que les activités du DTO
sont exécutées en sécurité.

 Il veille à ce que le DTO adhère à la politique de sécurité et il prend les mesures
nécessaires pour atteindre les objectifs de la politique de sécurité.

 Il fait la promotion de la sécurité au sein du DTO.
 Il veille à ce que le DTO dispose de suffisamment de ressources pour que les

activités soient exécutées de manière efficace.

 Responsable pédagogique     :

 Il veille à ce que la formation dispensée soit conforme aux exigences de la Part
FCL et avec les programmes de formation du DTO.

 Il est responsable de l’intégration satisfaisante des aéronefs ou des FSTD et de
l’instruction théorique.

 Il supervise la progression de chaque stagiaire.
 Il est responsable de la supervision des responsables pédagogiques délégataires

dans le cas de l’utilisation de bases secondaires.

 Responsable sécurité     :

 gère la collecte, l'évaluation, le traitement, l'analyse et le stockage des
renseignement sur les événements de sécurité notifiés.

 réalise une analyse annuelle de la sécurité au sein du DTO à l'aide de l'outil
« Aérodiganostic » de la FFA

 propose des actions préventives / correctives et en assure le suivi
 participe à la promotion de la sécurité auprès des membres du DTO

VII. Instructeurs 
(DTO.GEN.210 / DTO.GEN.260)

La liste des instructeurs intervenant pour le DTO « Aéroclub du Bocage » est 
annexée au présent manuel.

 Instructeurs sol     :

Dans l'éventualité où un instructeur sol souhaiterait intégrer le DTO « Aéroclub du 
bocage », la procédure décrite dans le schéma ci-dessous sera suivie.



 Instructeurs Vol et/ou simu     :

Dans l'éventualité où un instructeur vol et/ou simu souhaiterait intégrer le DTO 
« Aéroclub du bocage », la procédure décrite dans le schéma ci-dessous sera 
suivie.



VIII. Programme de formation 
(DTO.GEN.230)

Les programmes de formation utilisés par le DTO « Aéroclub du Bocage » sont les suivants :
 formation théorique à distance : formation approuvée Aérogligli

 LAPL(A), PPL(A) théorique : programme de formation théorique E-learning Aérogligli
V2-11/01/2019

 formation pratique : formations approuvées ANPI
 Livret de formation PPL(A) DTO :Formation PPL(A) théorique et pratique rev.0 v.2 

14 novembre 2018 
 Livret de formation LAPL(A) DTO : Formation LAPL(A) théorique et pratique rev.0 

v.2 14 novembre 2018 
 Livret de formation FCL 810 Vol de nuit DTO : Formation vol de nuit théorique et 

pratique rev.0 v.1 14 novembre 2018 
 Livret de formation LAPL(A) vers PPL(A) DTO : Formation LAPL(A) vers PPL(A) 

théorique et pratique rev.0 v.1 14 novembre2018 

Dans l'éventualité où le DTO « Aéroclub du bocage » souhaiterait rajouter ou modifier un 
programme, la procédure décrite dans le schéma ci-dessous sera suivie.

NB     : Quand un programme considéré comme conforme à l’AIRCREW par la DSAC a été mis à
jour sur le site du ministère, le DTO a un délai de 6 mois pour prendre en compte cette
modification.



Programme de formation en vue du renouvellement d'une SEP.

Dans le cadre du renouvellement d'une SEP, une évaluation initiale sera effectuée par le
responsable pédagogique. Cette évaluation dont les modalités seront laissées au choix du
responsable pédagogique prendra notamment en considération l'expérience du pilote (SEP et
autres qualifications ou licences), et le temps écoulé depuis la péremption de la qualification
SEP. 
Au vu du résultat de cette évaluation, le responsable pédagogique décidera soit d'une
présentation immédiate à un test en vol de renouvellement de la qualification SEP, soit du
contenu d'une formation de remise à niveau avant test de renouvellement.

Remarque : pour tout pilote dont la qualification SEP est périmée depuis plus de trois mois et
sans aucune autre expérience sur une autre machine (ULM trois axes, MEP,...), l'évaluation
initiale comprendra à minima une partie effectuée en vol.

IX. Aérodromes et sites d’exploitation 
(DTO.GEN.250)

Le DTO « Aéroclub du bocage » a pour base principale l'aérodrome de Mauléon-Bocage 
(LFJB). 

Cette base principale respecte les exigences réglementaires suivantes :
 présence d'au minimum une piste qui permet aux aéronefs d'entrainement de faire des 

décollages et des atterrissages dans les limites de performance des aéronefs utilisés
 présence d'un indicateur de direction du vent visible au niveau du sol de chaque 

extrémité de piste ou au niveau des points d'attente
 balisage de piste électrique adéquat pour les qualifications de nuit
 moyen de communication Air-Sol satisfaisant pour maintenir un niveau de sécurité 

spécifique à la formation

Les sites d'entraînement qui sont utilisés par le DTO « Aéroclub du Bocage » doivent 
respecter les mêmes critères.

 Base secondaire     :

A ce jour le DTO « Aéroclub du Bocage » n'utilise pas de base secondaire.

Dans l'éventualité où le DTO « Aéroclub du Bocage » souhaiterait exercer ses activités sur 
une base secondaire ou un nouveau site de formation, l'ajout de cette base secondaire ou ce 
nouveau site de formation, se ferait selon le schéma ci-dessous.





X. Aéronefs 
(DTO.GEN.240)

La liste des aéronefs utilisés par le DTO « Aéroclub du bocage » est annexée au présent 
manuel.

Dans l'éventualité où le DTO « Aéroclub du bocage » souhaiterait rajouter ou retirer un 
aéronef de sa liste de flotte, les procédures décrites dans les schémas ci-dessous seront 
suivies.

 Ajout d’un aéronef à la liste de flotte     :



 Retrait d’un aéronef de la liste de flotte     :

XI. FSTD 
(DTO.GEN.240)

Dans l'éventualité où le DTO « Aéroclub du Bocage » souhaiterait ajouter ou retirer un FSTD,
la procédure d’ajout et de retrait suivrait les mêmes raisonnements que pour un aéronef (en
particulier vérification de l’adéquation des FSTD pour la formation).

XII. Installations 
(DTO.GEN.215)

Le DTO « Aéroclub du Bocage » dispose pour ses activités de formation d'une salle de cours 
(équipée avec internet permettant l'accès aux informations AIS à jour et aux informations 
météo à jour, et également disposant des cartes aéronautiques à jour). Le bâtiment dispose 
aussi d'une salle permettant aux stagiaires et aux instructeurs de se reposer.

XIII. Réponse aux constatations de l’autorité 
(DTO.GEN.150)

L'autorité procède régulièrement à des inspections DTO. Celles-ci donnent lieu à un rapport 
comportant des constats et observations.

A réception de ces constations, le DTO « Aéroclub du Bocage » met en place des actions 
correctives aux écarts constatés et en informe l'autorité.



XIV. Notification de changement et cessation d’activité 
de formation

(DTO.GEN.116 / DTO.GEN.135

 Le DTO notifie à la DSAC dans les plus brefs délais : 
 tout changement d’information contenue dans la déclaration,
 tout changement des programmes de formation ou des manuels de formation,
 l’arrêt d’une ou plusieurs activités de formation contenue dans la déclaration.

NB   :

Un DTO ne peut pas être autorisé à dispenser une ou plusieurs formations contenues à
l’origine sur la déclaration de base quand un des cas suivants apparait :

 Le DTO a notifié à la DSAC/IR un arrêt d’une ou plusieurs activités de formation
contenue dans la déclaration,

 Le DTO n’a pas dispensé la formation depuis plus de 36 mois consécutifs.

XV. Politique de sécurité
(DTO.GEN.210)

Généralités relatives à la politique de sécurité dans les DTO.

 La politique de sécurité est définie, en relation avec les programmes de formation du DTO.
Elle utilise des moyens et des méthodes pour : 

 l’identification des dangers,
 l’évaluation des risques, et 
 l’adéquation des mesures d’atténuation (mise en place et suivi).



 La politique de sécurité inclue les procédures requises au règlement 376/2014 concernant
les comptes rendus, l’analyse et le suivi d’événements dans l’aviation civile.

 Le DTO met en place un système de comptes rendus obligatoires et volontaires.
Comptes rendus d’événements obligatoires :
a) les événements liés à l'exploitation de l'aéronef, tels que :

i) les événements liés à des collisions ;
ii) les événements liés au décollage et à l'atterrissage ;
iii) les événements liés au carburant ;
iv) les événements liés au vol ;
v) les événements liés à la communication ;
vi) les événements liés à des blessures, aux situations d'urgence et à

d'autres situations critiques ;
vii) les événements liés à l'incapacité de l'équipage ou à d'autres

événements concernant l'équipage ;
viii) les événements liés aux conditions météorologiques ou à la sécurité ;

b) les événements liés à des conditions techniques, à l'entretien et à la réparation
de l'aéronef, tels que :

i) des défauts structurels ;

ii) des dysfonctionnements du système ;

iii) des problèmes concernant l'entretien et la réparation ;

iv) des problèmes de propulsion (y compris les moteurs, les hélices et les
systèmes à rotor) et des problèmes liés aux groupes auxiliaires de
puissance ;

c) les événements liés aux services et aux installations de navigation aérienne,
tels que :

i) les collisions, les quasi-collisions ou les risques de collisions 
ii) les événements spécifiques liés à la gestion du trafic aérien (ATM)/aux

services de navigation aérienne (ANS) ;
iii) les événements liés à l'exploitation, en rapport avec l'ATM/les ANS ;

d) les événements en rapport avec les aérodromes et les services au sol, tels
que :

i) les événements liés aux activités des aérodromes et aux installations ;
ii) les événements liés à la gestion des passagers, des bagages, du

courrier et du fret ;
iii) les événements liés aux services d'escale et services connexes.

 Le DTO désigne une ou plusieurs personnes chargées de gérer en toute
indépendance la collecte, l'évaluation, le traitement, l'analyse et le stockage des
renseignements sur les événements notifiés.

 La collecte des événements obligatoires ou volontaires utilise le format
standardisé CRESAG* compatible ECCAIRS (voir formulaire en annexe)

* Formulaire téléchargeable dans la rubrique Aviation civile/sécurité aérienne/aviation de loisir

 Le DTO notifie à la DSAC les renseignements sur les événements collectés dès
que possible, et en tout état de cause dans un délai n'excédant pas 72 heures
après qu'il ait eu connaissance de l'événement.

 Le DTO élabore une procédure pour l'analyse des événements collectés en vue
d'identifier les dangers pour la sécurité associés aux événements ou aux groupes
d'événements identifiés.

 Le DTO fait les analyses en termes de gravité et de probabilité du risque ainsi
qu’en termes de tolérabilité.



Tableau de gravité des risques

Niveau Descripteur
Description de la gravité

Sécurité de l’aéronef Blessures

A Catastrophique Équipement détruit Plusieurs morts

B Dangereux

- Importante réduction des marges
de sécurité, détresse physique ou
charge de travail telle qu’il n’est pas
sûr que les opérateurs pourront
accomplir leurs tâches exactement
ou complètement
- Dommage majeur d’un équipement

Blessure grave

C Majeure

- Importante réduction des marges
de sécurité, réduction de la capacité
des opérateurs de faire face à des
conditions de travail défavorables, du
fait d’une augmentation de la charge
de travail ou comme résultat de
condit ions compromettant leur
efficacité
- Incident grave

Blessures à des
personnes

D Mineure

- Nuisance
- Limites de fonctionnement
- Application de procédures 
d’urgence
- Incident mineur

Blessure
mineure

E Négligeable Peu de conséquences Pas de blessure

Tableau de probabilité d’un risque

Probabilité Signification Valeur

Fréquent
Susceptible de se produire de nombreuses fois
(s’est produit fréquemment)

5

Occasionnel
Susceptible de se produire parfois (ne s’est pas
produit fréquemment)

4

Eloigné
Peu susceptible de se produire, mais possible
(s’est produit rarement)

3

Improbable
Très peu susceptible de se produire (on n’a pas
connaissance que cela se soit produit)

2

Extrêmement
improbable

Il est presque inconcevable que l’événement se
produise

1

Matrice d’évaluation d’un risque de sécurité



Probabilité du
risque

Gravité du risque

Catastrophique
A

Dangereux
B

Majeur
C

Mineur
D

Négligeable
E

Fréquent 5 5A 5B 5C 5D 5E

Occasionnel 4 4A 4B 4C 4D 4E

Eloigné 3 3A 3B 3C 3D 3E

Improbable 2 2A 2B 2C 2D 2E

Extrêmement 
improbable 1

1A 1B 1C 1D 1E

Matrice de tolérabilité

Description de la tolérabilité Indice de risque évalué Critères suggérés

5A, 5B, 5C,
4A,4B,3A

Inacceptable dans
les circonstances existantes

5D,5E, 4C, 4D,
4E, 3B, 3C, 3D,
2A, 2B, 2C, 1A 

Acceptable sur la base
d’une atténuation de risque.

Peut exiger une décision
de la direction.

3E,2D, 2E, 1B,
1C, 1D, 1E

Acceptable

 Sur la base de cette analyse, chaque DTO détermine les mesures préventives ou
correctives qui doivent être adoptées pour améliorer la sécurité aérienne.

 Le DTO contrôle la mise en œuvre et l'efficacité des mesures correctives.

 Lorsque le DTO identifie un risque réel ou potentiel en matière de sécurité
aérienne, à la suite de son analyse des événements ou du groupe d'événements

Tolérable

Intolérable

Acceptable



notifiés, il communique à la DSAC dans un délai de 30 jours suivant la date de
notification de l'événement par le notifiant :

a) les premiers résultats de l'analyse effectuée,
b) les éventuelles mesures qui ont été prises. 

 Le DTO notifie les résultats finaux de l'analyse dès qu'ils sont disponibles et, en
principe, au plus tard 3 mois à compter de la date de notification de l'événement.

 Après consultation, les responsables du DTO s’assurent de l’adoption des règles
décrivant comment les principes de la « culture juste » sont garantis et mis en
place.

«Culture juste», une culture dans laquelle les agents de première ligne ou d'autres
personnes ne sont pas punis pour leurs actions, omissions ou décisions qui sont
proportionnées à leur expérience et à leur formation, mais dans laquelle les
négligences graves, les manquements délibérés et les dégradations ne sont pas
tolérés.

  Le DTO communique régulièrement au personnel et aux stagiaires les
informations relatives à l'analyse et au suivi des événements, qui font l'objet de
mesures préventives ou correctives.

 Le DTO s’assure qu’en matière de protection des données personnelles, seules
les informations liées à la sécurité sont accessibles à l’encadrement, et
uniquement dans l’absolue nécessité d’une enquête liée à un évènement, dans le
but d’améliorer la sécurité.

Politique de sécurité au sein du DTO « Aéroclub du Bocage »

Le DTO « Aéroclub du Bocage » comporte un comité de pilotage du système de gestion de la 
sécurité ou « comité SGS ».

Ce comité est composé du Responsable Sécurité, du Représentant du DTO et du 
Responsable Pédagogique. Il pourra être demandé à d'autres membres du DTO de participer 
aux réunions du comité SGS, notamment pour apporter leur éclairage lors de l'analyse 
d'événements. 

Ce comité, sous l'égide du Responsable Sécurité, s'assure de la mise en œuvre des moyens 
permettant les retours d'expérience et l'étude de la sécurité au sein du DTO, l'analyse de ceux-
ci, la mise en place d'actions correctives et préventives et le suivi de ces actions. Il s'assure 
enfin de la promotion de la sécurité (par mailing, affichage, réunions, ….)

Un « espace sécurité » dans le local du DTO permet l'affichage des procédures à suivre (pour 
la déclaration d'événement et pour l'analyse des événements, ainsi qu'en cas d'événement 
grave), ainsi que la mise à disposition de formulaires de notifications. Y sont également 
affichés divers documents permettant la promotion de la sécurité.



XVI. Réaction immédiate à un problème de sécurité
(DTO.GEN.155)

 Le DTO met en place :
 le plan de sécurité de l’état défini par l’autorité compétente, en particulier les campagnes 

de sensibilisation de l’ISAL ;
 le suivi des informations issues de l’EASA, incluant les directives sur la navigabilité des 

aéronefs.

 En cas d'événement grave un plan d'intervention d'urgence est mis en œuvre (plan fourni en
annexe du présent manuel). Ce document est affiché dans les locaux du DTO et présent
dans les aéronefs.

XVII. Archivage
(DTO.GEN.220)

 Procédure d’archivage : 
L'archivage des documents relatifs à l'activité du DTO « Aéroclub du Bocage » est réalisé 
selon les procédures décrites dans le schéma ci-dessous.

L'ensemble des documents archivés se trouve dans une armoire fermée à clé. Seuls le 
dirigeant responsable, le responsable pédagogique et le responsable sécurité possèdent une 
clé de cette armoire.



XVIII. Revue interne annuelle et rapport annuel d’activité
(DTO.GEN.270)

 Le DTO « Aéroclub du Bocage » : 
 Conduit une revue interne annuelle sur les tâches et les responsabilités

spécifiques à chaque personnel encadrant et établit un rapport sur cette revue,
 Etablit un rapport annuel d’activité, 
 Soumet le rapport de la revue interne annuelle et le rapport annuel d’activité au

plus tard le premier trimestre de l’année N pour l’année N-1.

 La revue interne annuelle comprend à minima : 
1. Une évaluation sur la disponibilité de ressources suffisantes pour effectuer toutes

les activités du DTO.
2. La vérification de la conduite des formations en accord avec les exigences de la

Part-FCL, avec les programmes de formation du DTO et avec la politique de
sécurité.

3. Les contrôles internes inopinés des livrets de progression et des attestations de fin
de formation faits par le DTO.

4. Des évaluations des programmes de formation, leurs adéquations et leurs mises à
jour.

5. Le contrôle des aéronefs d’entrainement incluant leurs documents et leurs
archives de maintenance.

6. La vérification des aérodromes et des sites opérationnels avec les installations
associées.

7. Une évaluation de l’adéquation et de l’efficacité des actions correctives et
curatives ainsi que leurs suivis ; des non-conformités détectées lors de la revue
interne ou par l’autorité.

8. L’évaluation de la politique de sécurité comprenant les moyens et les méthodes.
9. L’évaluation de la mise en place efficace de mesures d’atténuation.

 Le rapport annuel d’activité contient à minima :

1. La liste de tous les cours de formation et de remise à niveau réellement dispensés.
2. La liste de tous les instructeurs vol, simu et théorique ayant participé aux

formations, comprenant les informations sur les cours qu’ils ont effectués.
3. Le nombre de stagiaires par cours de formation.
4. Tous les aéronefs et FSTD utilisés, comprenant les immatriculations ou les

numéros de certification  FSTD. En particulier :
a) les aéronefs utilisés par formation,
b) les aérodromes principalement utilisés.

5. Tous les évènements, les incidents et les accidents survenus pendant les cours de
formation.

6. Toutes autres informations relevant du DTO.



XVIII. Accès
(DTO.GEN.140)

Le DTO « Aéroclub du Bocage » garantit à tout moment l’accès à ses installations, ses
aéronefs, ses documents, ses archives, ses données, ses procédures ou tout autre élément lié
à l’activité de formation couverte par sa déclaration, à l’autorité compétente.

Toutefois, le DTO « Aéroclub du bocage » ne disposant pas de membre assurant une
présence permanente sur son site, une coordination préalable doit avoir lieu entre les
représentants de l'autorité compétente et les représentants du DTO avant toute visite.



ANNEXES

Statut
Règlement intérieur 
Liste des instructeurs
Liste des aéronefs
Documents liés à la gestion de la sécurité 
 formulaire CRESAG
 procédure du DTO pour la déclaration d'événement
 procédure du DTO pour l'analyse de l'événement
 formulaire du DTO action corrective / action préventives
 liste d'événements
Plan d'intervention d'urgence



































FR.DTO.348

LISTE DES INSTRUCTEURS
(mise à jour du 1er décembre 2019)

Nom, prénom Qualifications Validité

BOISARD Frédéric FI
FE
IFR
VFR de nuit
Médical Classe 2

30/06/2022
31/07/2022
31/07/2020

30/10/2020



FR.DTO.348

LISTE DES AERONEFS UTILISES
(mise à jour du 1er décembre 2019)

Immatriculation Modèle Etat Utilisation pour les formations
Remarques

F-PSEA TC160 Propriété aéroclub LAPL, PPL

F-HMPM C152 Loué (Aéroclub Cholet) LAPL, PPL, VFR de nuit

F-GVAZ PA28 Loué (Aéroclub Cholet) LAPL, PPL, VFR de nuit

F-HKTB PA28 Loué (Aéroclub Cholet) LAPL, PPL, VFR de nuit

F-GAXZ C172 Loué (Aéroclub Cholet) LAPL, PPL, VFR de nuit, 
Remarque : appareil équipé IFR

F-GGYD CAP10C Loué (Aéroclub Cholet) LAPL, PPL, VFR de nuit

F-GJBA M20P Loué (Association 
Choletaise Bravo Alpha)

LAPL, PPL, VFR de nuit, 
Remarque : appareil équipé IFR





Formulaire CRESAG







Procédure de déclaration d’événement.



Procédure analyse des événements déclarés et actions correctives



Fiche action préventive – action correctives



Liste d’événements





Plan d’intervention d’urgence.




